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Vous tenez devant vous la quatorzième édition de ASA – Mise à jour, le bulletin d’informations 
sur les activités de l’ASA. Il paraît à intervalles irréguliers et il est généralement envoyé par cour-
riel aux heureux titulaires d’une adresse électronique. La présente édition est exceptionnelle-
ment expédiée à tous par la poste. Si vous avez des questions quant aux activités de l’ASA, 
n’hésitez pas à nous contacter. Toutes nos informations politiques importantes se trouvent sur 
notre site <http://www.armenian.ch/asa/> ou dans la partie Forum. 
 
Avec le jugement du 12 décembre 2007, le Tribunal fédéral a définitivement déclaré 
Doğu Perinçek coupable de racisme. Le président du Parti des Travailleurs turcs a été 
condamné à une peine pécuniaire conditionnelle, à une amende, à un dédomma-
gement envers l’ASA et à la prise en charge des frais de procédure. Pour rappel, Perin-
çek avait plusieurs fois en 2005 nié publiquement le génocide des Arméniens, affirmant 
que c’était une « mensonge impérialiste ». L’ASA a déposé plainte à chaque fois. La 
décision de la plus haute instance juridique est à la fois une première et une pionnière. 
En effet, pour la première fois au monde, une condamnation a été prononcée pour 
négation du génocide des Arméniens. Pionnière parce que Lausanne a ainsi apporté 
lumière et clarté dans la qualification de génocide pour les événements de 1915. La 
négation de ce génocide ne sera désormais plus tolérée par la justice suisse. Il n’est pas 
encore certain que Perinçek portera le jugement devant la Cour européenne des 
droits de l’homme à Strasbourg. Sans vouloir préjuger de la décision éventuelle de 
cette instance, nous pouvons déjà dire que ce verdict – qui n’aurait pu être rendu sans 
votre soutien et celui de nombreux sympathisants - marque d’une pierre blanche la 
discussion autour de la négation du génocide. Vous trouverez de plus amples informa-
tions ainsi que nos communiqués de presse (en 4 langues !) sur notre site sous « Press 
releases ». 

Quelques jours seulement après cette décision, le ministre de la justice de l’époque, 
Christoph Blocher, a échoué dans une n-ième tentative d’abroger la norme anti-raciste 
lors de sa dernière participation à une séance du Conseil fédéral (cf. notre bulletin 
N° 14). Blocher désirait en fait, juste avant de quitter le palais fédéral, modifier voire 
supprimer totalement l’art. 261bis du code pénal. L’interdiction de nier le génocide est 
restée pour lui une épine dans le pied. L’ensemble du Conseil fédéral cependant lui a 
refusé de poursuivre son plan. Le calme devrait ainsi revenir, du moins provisoirement, 
autour de la fâcheuse remise en question de l’utilité et de l’opportunité de cette dispo-
sition pénale. 

Pré-annonce: l’assemblée générale ordinaire de l’ASA pour cette année se tiendra à 
Zürich le dimanche 18 mai 2008. Veuillez dès à présent noter cette date dans votre 
agenda, nous nous efforcerons de vous présenter un programme attractif. Vous rece-
vrez dans les délais prévus l’invitation officielle avec l’ordre du jour. 
 

Le Comité de l’ASA, février 2008 


